
 

TARIFS ASSAINISSEMENT NON-
COLLECTIF 

Tarifs en vigueur au 1er janvier 2024 
(délibération du 19 décembre 2023) 

 
 
 
TARIF ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF HT (TVA 10 %) 

 

Désignation de la prestation 
Installation de 0 à 20 EH 

Tarif HT Tarif TTC 

Conception 127,05 € 139,76 € 

Bonne exécution 92,40 € 101,64 € 

Contre-visite chantier (sur contrôle de bonne 
exécution) 

46,20 € 50,82 € 

Contrôle annuel administratif Pas de contrôle 

Contrôle de bon fonctionnement 
115,50 € 

tous les 8 ans 
127,05 € 

Tous les 8 ans 
Contrôle de bon fonctionnement pour un 
assainissement supplémentaire 

57,75 € 63,53 € 

Contrôle réalisé lors d’une cession immobilière 173,25 € 190,58 € 

Contrôle réalisé lors d’une cession immobilière pour 
un assainissement supplémentaire 

86,63 € 95,29 € 

Contre-visite chantier (sur contrôle de bon 
fonctionnement ou de cession immobilière) 

57,75 € 63,53 € 

Correctif sur une étude de conception 40,00 € 44,00 € 

 
 

Désignation de la prestation 
Installation de 21 à 199 EH 

Tarif HT Tarif TTC 

Conception 254,10 € 279,51 € 

Bonne exécution 184,80 € 203,28 € 

Contrôle annuel administratif 
Contrôle obligatoire 

Pas de redevance 

Contrôle de bon fonctionnement 
231,00 € 

tous les 4 ans 
254,10 € 

tous les 4 ans 
Contrôle de bon fonctionnement pour un 
assainissement supplémentaire 

- 

Contrôle réalisé lors d’une cession immobilière 346,50 € 381,15 € 

Contrôle réalisé lors d’une cession immobilière pour 
un assainissement supplémentaire 

- 




